
POMOC PAŃSTWA — LUKSEMBURG

Pomoc państwa C 13/2004 — „Wytyczne Wspólnoty w zakresie pomocy państwa dotyczącej
testów na obecność TSE, padłych zwierząt oraz odpadów z ubojni — Nieprzyjęcie propozycji

podjęcia odpowiednich środków”

Zaproszenie do przedkładania uwag zgodnie z art. 88 ust. 2 Traktatu WE

(2006/C 93/07)

Pismem z dnia 16 marca 2004 r., zamieszczonym w oryginalnej wersji językowej na dalszych stronach po
niniejszym streszczeniu, Komisja poinformowała Wielkie Księstwo Luksemburga o swojej decyzji wszczęcia
procedury przewidzianej w art. 88 ust. 2 traktatu WE w odniesieniu do wymienionej pomocy.

Zainteresowane strony mogą nadsyłać swoje uwagi na temat pomocy, w odniesieniu do której Komisja
wszczęła procedurę, w terminie jednego miesiąca od daty opublikowania niniejszego streszczenia oraz
towarzyszącego mu pisma, na następujący adres:

Commission européenne
Direction générale de l'Agriculture
Direction H2
Bureau: Loi 130 5/120
B-1049 Bruxelles
Faks: (32-2) 296 76 72

Uwagi te zostaną przekazane Luksemburgowi. Zainteresowana strona zgłaszająca uwagi może wystąpić z
pisemnym, odpowiednio umotywowanym wnioskiem o traktowanie jej danych jako poufnych.

STRESZCZENIE

Pismem z dnia 12 grudnia 2002 r. służby Komisji wezwały
władze Luksemburga do pisemnego potwierdzenia, najpóźniej
do dnia 31 marca 2003 r., ich zgody na propozycje odpowied-
nich środków, zgodnie z postanowieniami rozdziału IX wytycz-
nych w zakresie pomocy państwa dotyczącej testów na obec-
ność TSE, padłych zwierząt oraz odpadów z ubojni.

Nie otrzymawszy odpowiedzi od władz Luksemburga, służby
Komisji wysłały do nich kilka ponagleń w dniach 23 kwietnia
2003 r., 9 lipca 2003 r., i ostatnie w dniu 10 października
2003 r. Wszystkie te ponaglenia pozostały bez odpowiedzi.

Pismem z dnia 26 września 2003 r. Minister Rolnictwa,
Uprawy Winorośli i Rozwoju Obszarów Wiejskich Wielkiego
Księstwa Luksemburga zgłosił wniosek o odstępstwo od stoso-
wania zasad wytycznych w celu umożliwienia swojemu
rządowi sfinansowania w wysokości 50 % kosztów związanych
z przetworzeniem odpadów z ubojni po dniu 31 grudnia
2003 r.

Ten wniosek o odstępstwo został odrzucony przez służby
Komisji pismem z dnia 10 października 2003 r. W piśmie tym
ostrzeżono również władze Luksemburga, że jeśli zgodnie z
tym co jest przewidziane w pkt 53 wytycznych nie potwierdzą
swojej pisemnej zgody przed wskazaną datą (10 dni po otrzy-
maniu), Komisja zastosuje art. 19 ust. 2 rozporządzenia (WE)
nr 659/1999 i rozpocznie procedurę przewidzianą przez ten
przepis. Ostrzeżenie to pozostało bez odpowiedzi.

Ocena

Zgodnie z postanowieniami pkt 53 wytycznych, jeśli dane
państwo członkowskie nie potwierdziło swojej pisemnej zgody
przed tą datą, Komisja stosuje art. 19 ust. 2 rozporządzenia
(WE) nr 659/1999 i, jeśli zajdzie taka potrzeba, rozpoczyna
procedurę przewidzianą przez ten przepis.

Komisja zadecydowała o rozpoczęciu procedur przewidzianej
w art. 88 ust. 2 traktatu, ponieważ pomimo powtarzających się
ponagleń, władze Luksemburga nie przekazały swojej zgody na
odpowiednie środki zgodnie z nowymi wytycznymi „TSE”, a
także dlatego, że konkretny wniosek o odstępstwo od zasad
przedstawiony przez władze Luksemburga na tym etapie
stwarza wątpliwości co do zgodności ewentualnej pomocy
doraźnej lub systemu pomocy, jakie miałyby być zastosowane
w Luksemburgu w sprzeczności z postanowieniami wspomnia-
nych wytycznych.

W tym kontekście Komisja poleciła władzom Luksemburga:

a) przekazać jej przepisy dotyczące wprowadzenia każdej
ewentualnej pomocy, która zostałaby przyznana, i która
mogłaby wchodzić w zakres wytycznych, w szczególności
teksty wszystkich ustaw i innych obowiązujących przepisów
przewidujących taką pomoc;

b) sprecyzować, czy i od kiedy, zmieniły one istniejący system
pomocy przewidujący pomoc państwa objętą wytycznymi
„TSE”, aby stał się on zgodny z tymi wytycznymi;

c) dostarczyć szczegółowych danych dotyczących dostoso-
wania tych systemów i ewentualnej pomocy doraźnej, w
przypadku ich stosowania, do wytycznych.
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TEKST PISMA

„1. Par la présente, la Commission a l'honneur d'informer le
Luxembourg qu'elle a décidé d'ouvrir la procédure prévue
à l'article 88, paragraphe 2, du Traité CE à l'égard de la
non-communication de leur acceptation des propositions
de mesures appropriées conformément aux dispositions
du chapitre IX des lignes directrices de la Communauté
concernant les aides d'État liées aux tests EST, aux
animaux trouvés morts et aux déchets d'abattoirs (1).

Procédure et description des faits

2. Le 27 novembre 2002, après d'amples discussions avec les
États membres, la Commission a adopté des nouvelles
lignes directrices concernant les aides d'État liées aux
tests EST, aux animaux trouvés morts et aux déchets
d'abattoirs (ci après “les lignes directrices”). Ces nouvelles
règles sont applicables depuis le 1er janvier 2003.

3. Par lettre datée du 12 décembre 2002 (AGR 29701), les
services de la Commission ont invité les autorités luxem-
bourgeoises à confirmer par écrit, pour le 31 mars 2003
au plus tard, leur acceptation des propositions de mesures
appropriées, conformément au dispositions du chapitre IX
des lignes directrices (“Période d'application et propositions de
mesures appropriées”).

4. N'ayant pas obtenu de réponse des autorités luxembour-
geoises, les services de la Commission ont envoyé un
premier rappel à celles-ci le 23 avril 2003 (réf. AGR
011093). Ce rappel étant resté sans réponse, un deuxième
rappel demandant de confirmer par écrit cette acceptation
au plus tard pour le 30 juillet 2003 a été envoyé le 9
juillet 2003 (réf. VI 017922). Ce deuxième rappel est, lui
aussi, resté sans réponse.

5. Entretemps, par lettre datée du 26 septembre 2003, le
Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Dévelop-
pement rural du Grand-Duché de Luxembourg a demandé
une dérogation à l'application des règles des lignes direc-
trices, afin de permettre à son gouvernement de financer à
50 % les coûts liés au traitement des déchets d'abattoirs
après le 31 décembre 2003.

6. Concrètement, il s'agirait de déroger à la règle prévue aux
points 38 et 39 des lignes directrices, qui interdisent
l'octroi de toute aide d'État pour couvrir des coûts générés
par l'élimination sûre des matériels à risque spécifiés et
des farines de viande et d'os produits après 2003.

7. Par lettre datée du 10 octobre 2003 (réf: VI \ 027340), les
services de la Commission ont indiqué aux autorités
luxembourgeoises qu'une telle dérogation aux règles
n'était pas possible car elle allait à l'encontre des objectifs
d'harmonisation et d'élimination des distorsions de
concurrence poursuivis par les lignes directrices elles-
mêmes.

8. Dans cette même lettre, les services de la Commission,
tout en soulignant que le gouvernement du Grand-Duché
de Luxembourg avait manqué à son obligation de
communiquer en temps utile son acceptation des lignes
directrices, ont invité une dernière fois celui-ci à confirmer
par écrit, dans les dix jours suivant réception de cette

lettre, leur acceptation des mesures appropriées conformé-
ment aux dispositions du chapitre IX des lignes direc-
trices.

9. Les autorités luxembourgeoises ont aussi été averties du
fait que, conformément aux dispositions du point 53 des
directrices, la Commission appliquerait l'article 19, para-
graphe 2, du règlement (CE) no 659/1999 et ouvrirait la
procédure qui y est prévue. si elles ne confirmaient pas
leur acceptation par écrit avant la date signalée (à savoir
10 jours après la réception de la lettre),

10. Malgré cette troisième invitation, les services de la
Commission n'ont pas obtenu de réponse des autorités
luxembourgeoises.

Évaluation

11. Conformément à l'article 88, paragraphe 1, du traité, la
Commission procède avec les États membres à l'examen
permanent de régimes d'aides existant dans ces États. Elle
propose à ceux-ci les mesures utiles exigées par le déve-
loppement progressif ou le fonctionnement du marché
commun.

12. La législation relative à l'ESB de ces dernières années a
fondamentalement modifié les conditions économiques de
la production de viande et des déchets d'abattoirs. Ce qui
constituait auparavant un produit valorisable est syno-
nyme aujourd'hui de déchets dont l'élimination est, en
outre, coûteuse.

13. Pour permettre à ce secteur de s'adapter à la situation, la
Commission a autorisé pendant les années de la crise le
paiement d'aides publiques importantes. Mais la poursuite
de cette politique risquait de fausser gravement la concur-
rence. Dès lors, un réexamen de la politique suivie dans ce
domaine s'imposait.

14. Dans ce contexte, les services de la Commission, après
avoir lancé une vaste enquête dans les États membres, ont
proposé des nouvelles lignes directrices pour ce secteur
afin de trouver un équilibre entre la nécessité de protéger
la santé humaine et l'environnement et d'éviter
des distorsions de concurrence anormales par l'octroi
d'aides d'État.

15. Avant d'être adopté par la Commission, le texte des lignes
directrices a été longuement discuté avec les États
Membres, y compris avec le Grand-Duché de Luxem-
bourg, lors de réunions qui ont eu lieu le 27 mai 2002 et
le 8 novembre 2002.

16. Comme indiqué au paragraphe 3, la Commission a finale-
ment adopté, le 27 novembre 2002, des nouvelles lignes
directrices concernant les aides d'État à l'élimination des
déchets d'abattoirs et aux animaux trouvés morts, ainsi
qu'aux frais de dépistage des encéphalopathies spongi-
formes transmissibles (EST). Ces nouvelles règles précisent
et modifient la politique communautaire en matière
d'aides d'État dans ces secteurs. Elles sont applicables aux
nouvelles aides d'État, y compris aux notifications en
cours des États membres, depuis le 1er janvier 2003.
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(1) JO C 324 de 24.12.2000, p. 2.



17. Par lettre du 12 décembre 2002 (réf. AGRI 29701), les
services de la Commission ont transmis formellement le
texte des nouvelles règles aux États membres. Ils ont aussi
invité tous les États Membres à confirmer par écrit, leur
acceptation de ces propositions de mesures appropriées
pour le 31 mars 2003 au plus tard, conformément aux
dispositions du chapitre IX des lignes directrices (“Domaine
d'application et propositions de mesures appropriées”).

18. Les États membres ont également été invités à modifier
leurs régimes d'aides existants concernant des aides d'État
couvertes par les lignes directrices “TSE”, en vue de les
rendre conformes à ces mêmes lignes directrices pour le
31 décembre 2003 au plus tard.

19. Conformément aux dispositions du point 53 des lignes
directrices, si un État membre ne confirmait pas son
acceptation par écrit avant cette date, la Commission
appliquerait l'article 19, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 659/1999 et, si nécessaire, ouvrirait la procédure visée
dans cette disposition.

20. L'article 19 paragraphe 2, du règlement (CE) no 659/1999
établit que “Si l'État membre concerné n'accepte pas les mesures
proposées et que la Commission, après examen des arguments
qu'il présente, continue de penser que ces mesures sont néces-
saires, elle ouvre la procédure visée à l'article 4, paragraphe 4.
[..] ”.

21. La Commission constate, à ce stade, que, malgré les invita-
tions répétées, les autorités luxembourgeoises n'ont pas
communiqué leur acceptation des mesures appropriées
conformément aux nouvelles lignes directrices concernant
les aides d'État à l'élimination des déchets d'abattoirs et
aux animaux trouvés morts, ainsi qu'aux frais de dépistage
des encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST).

22. La Commission constate aussi que, selon les informations
fournies par les autorités luxembourgeoises (voir point
5 de la présente lettre), un ou plusieurs régime(s) d'aides
ou des aides ad hoc contraires aux dispositions des lignes
directrices peuvent encore être en vigueur au Luxem-
bourg.

23. À ce stade, la Commission ne peut que douter de la
compatibilité avec le marché commun de ce(s) régime(s)
d'aide ou de ces aides ad hoc, qui seraient appliqués en
contradiction avec les dispositions des lignes directrices.
La Commission a donc décidé d'ouvrir la procédure
d'examen prévue à l'article 88, paragraphe 2 du Traité.

24. La Commission rappelle aux autorités luxembourgeoises
que la Cour de Justice a confirmé à plusieurs reprises (1)

l'effet contraignant des lignes directrices adoptés par la
Commission en matière d'aides d'Etat. Dans cette même
jurisprudence la Cour a établi, “En prévoyant que la Commis-
sion procède avec les Etats membres à l'examen permanent des
régimes d'aides existants dans ces Etats et propose à ces derniers
les mesures utiles exigées par le développement progressif ou le
fonctionnement du marché commun, l'article 93, paragraphe 1,
du traité crée une obligation de coopération régulière et pério-
dique à la charge de la Commission et des Etats membres, dont
ni la Commission ni un Etat membre ne sauraient s'affranchir
pour une période indéfinie dépendent de la volonté de l'une ou
de l'autre.”.

25. Dans ce contexte, pour pouvoir effectuer toutes les vérifi-
cations qui lui permettraient de lever ses doutes, la
Commission enjoint aux autorités luxembourgeoises de
lui communiquer, dans un délai d'un mois à compter de
la date de réception de la présente lettre, les dispositions
relatives à la mise en œuvre de toutes les aides éventuelles
qui seraient encore accordées et qui tomberaient sous le
champ d'application des lignes directrices, et notamment
les textes de toutes les lois et autres réglementations en
vigueur prévoyant de telles aides. À défaut, la Commission
adoptera une décision sur la base des éléments dont elle
dispose. Elle invite vos autorités à transmettre immédiate-
ment une copie de cette lettre au bénéficiaire potentiel des
aides existantes.

26. Les autorités luxembourgeoises devront aussi préciser si,
et à partir de quelle date, elles ont modifié tous leur
régimes d'aides existants prévoyant des aides d'État
couvertes par les lignes directrices “TSE”, en vue de les
rendre conformes à ces mêmes lignes directrices. Des
précisions concernant ces adaptations aux lignes direc-
trices sont aussi nécessaires.

27. Si le Grand-Duché de Luxembourg a institué de nouvelles
aides couvertes par les lignes directrices “TSE” sans autori-
sation de la Commission, celle-ci rappelle l'effet suspensif
de l'article 88, paragraphe 3, du Traité CE et se réfère à
l'article 14 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil qui
prévoit que toute aide illégale pourra faire l'objet d'une
récupération auprès de son bénéficiaire.

28. Par la présente, la Commission avise le Luxembourg
qu'elle informera les intéressés par la publication de la
présente lettre et d'un résumé de celle-ci au Journal officiel
de l'Union européenne. Tous les intéressés seront invités à
présenter leurs observations dans un délai d'un mois à
compter de la date de cette publication.”
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(1) Voir Arrêt du 29.6.1995, “Espagne v. Commission”, affaire C- 135/
93, Recueil ??? et Arrêt du 15.10.1996, “IJssel-Vliet Combinatie BV
v. Minister van Economische Zaken”, affaire C-311/9 ?, Recueil ???.


